
Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 14 Sept 2018, et
enregistrés au CEPICI le 20 Sept 2018, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « AFRIQUE DEVELOPPEMENT DURABLE » en abrégé
«AF2D » 

Siège social : ABIDJAN - COCODY 2 Plateaux, Rue J-Vallon, Institut
Clinique A.M.I, 25 BP 572 ABJ 25

Dénomination: « AFRIQUE DEVELOPPEMENT DURABLE  » en abrégé

«AF2D ».

Objet: promotion du développement durable en milieu rural, contribution à
la sécurisation du foncier des propriétaires terriens agricoles ;mise en
relation pour signature des contrats d'exploitation rationnelle de ces terres
avec des bailleurs de fonds et autres partenaires au développement ;
activités de production agricoles et promotion de techniques agricoles pour
l'autosuffisance alimentaire ;environnement (énergies renouvelables)
;construction ou tous bâtiments de travaux publics ou de génie civil
;aménagement foncier (lotissement, voirie et réseaux divers) ;
activités hydrauliques (installation et maintenance) ;import-export,
acquisition, la location et la vente de tous biens meubles et immeubles,
emprunt de toutes sommes auprès de tout établissement financier avec mise
en garantie de toute partie des biens sociaux ;la prise en location gérance de
tout fonds de commerce ;

Capital social: 1 000 000 F CFA divisé en Cent (100) Parts Sociales de Dix
Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 100
intégralement souscrites et entièrement libérées par les associés.

Siège social: ABIDJAN - COCODY 2 Plateaux, Rue J-Vallon, Institut
Clinique A.M.I, 25 BP 572 ABJ 25

Réf: Dossier N° : 54511

GERANT: Monsieur GBOGBOHOUNDADA LUDOVIC MARC.

RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-24684 du 20/09/2018 au Tribunal du

Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépôt au greffe: n°22211 du 20/09/2018




